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ANNEXE II - RAPPORT DE LA DÉLÉGATION DU CPLRE POUR L'OBSERVATION DES ÉLECTIONS 
LOCALES PARTIELLES DU 26 MARS 2000 EN AZERBAIDJAN 
 
Rapporteur: Guy Milcamps (Belgique, L) 
  
I. Introduction 
  
 
Répondant à l’invitation officielle du ministère azerbaïdjanais des Affaires étrangères, une délégation du 
CPLRE s’est rendue en Azerbaïdjan du 24 au 28 mars 2000 pour observer les élections partielles du 26 mars. 
Elle était composée comme suit: 
 
M. Jean-Claude Frecon, chef de la délégation (France, L) 
M. Joseph Borg (Malte, R) 
M. Guy Milcamps, co6rapporteur sur la démocratie locale (Belgique, L) 
M. Fabio Pellegrini (Italie, L) 
M. Rusen Keles, expert (Université d’Ankara, Turquie) 
M. Ivan Volodin, membre du Secrétariat du CPLRE, 
accompagnait la délégation. 
 
 Le rapport d’observation des élections locales partielles du 26 mars en Azerbaïdjan sera parachevé après 
la publication officielle des résultats* 
  
II. Programme de la visite 
  
 Le Département Relations internationales de la Commission électorale centrale (CEC) s’est occupé de la 
logistique, du transport des délégués et des services d’interprétation.  
 
 Il était prévu au programme que les délégués rencontreraient les présidents et des membres de la CEC, 
des commissions électorales territoriales et de circonscription, ainsi que les candidats et des observateurs 
internationaux et nationaux (voir annexe I). M. Jean-Claude Frécon, chef de la délégation du CPLRE, a fait une 
déclaration à la conférence de presse organisée le 27 mars. 
  
III. Généralités 
 
 De nouvelles élections ont été organisées dans l’arrondissement municipal de Narimanov (Bakou) et 
dans les 74 communes où les résultats des premières élections municipales générales (12 décembre 1999) 
avaient été annulés par la CEC en raison d’irrégularités graves ou pour cause de participation électorale 
insuffisante. 
 
 M. Valyev, président de la CEC, a informé les délégués que, après l’invalidation des résultats du scrutin 
dans les municipalités concernées, de nouvelles commissions électorales territoriales et de circonscription à 
composition largement renouvelée avaient été constituées. Les nouveaux membres avaient été tirés au sort 
parmi les candidats présentés par les partis politiques et les associations publiques. 

                                                 
* Le rapport provisoire sera envoyé pour approbation aux membres de la délégation du CPRLE. 



 
 Il fallait également renouveler la liste des candidats aux élections. 13 partis politiques ont présenté des 
candidats aux élections locales partielles de l’arrondissement municipal de Narimanov et des 74 communes. 
Dans certaines communes, tous les candidats se sont présentés sans étiquette. 
 
 M. Valyev a souligné que la CEC avait pleinement tenu compte des commentaires de la précédente 
mission d’observation du CPLRE. Toutes les mesures requises avaient été prises pour garantir la stricte 
régularité de l’opération électorale pendant la campagne comme le jour du vote. Des réunions et des séminaires 
avaient été organisés pour examiner avec les membres des commissions les irrégularités observées aux 
élections municipales précédentes. M. Heydar Alyev, Président de la République, avait rencontré les 
responsables des organes exécutifs pour les mettre en garde contre toute ingérence dans le processus électoral et 
leur demander, par la même occasion, d’apporter toute l’assistance technique requise aux commissions 
électorales. 
 
 La veille des élections, les délégués se sont rendus dans les bureaux d’une commission électorale 
territoriale et de deux commissions électorales de circonscription. Ils en ont alors rencontré les nouveaux 
présidents, qui semblaient déterminés à agir conformément à la loi. Leurs entretiens avec les quelques 
observateurs internationaux (il n’y avait que deux observateurs de la Fondation internationale pour les systèmes 
électoraux) et les observateurs azerbaïdjanais, ainsi qu’avec presque tous les candidats de l’arrondissement 
municipal de Narimanov, n’ont révélé l’existence d'aucun grief chez les uns ou les autres. Tout le monde 
semblait très satisfait de la manière dont les élections avaient été organisées, qu’il s’agisse de l’établissement 
des commissions électorales, de la désignation des candidats ou de l’enregistrement des candidatures. Certains 
candidats et observateurs ont déclaré avoir eu d’excellents rapports avec la nouvelle commission territoriale et 
certaines commissions de l’arrondissement de Narimanov. Ils ont souligné que la gestion des élections avait été 
régulière et impartiale, qu’aucune restriction n’avait été imposée aux citoyens qui souhaitaient participer à la 
consultation en tant que candidats ou qu’électeurs, et que la liberté de circulation, de réunion, d’association et 
d’expression avait été respectée.  
  
 Les propos des candidats ont néanmoins confirmé notre impression, à savoir que l’on n’avait pas fait 
grand-chose pendant la campagne électorale pour informer les électeurs sur les programmes des candidats. 
Hormis les affichettes placardées sur les murs de nombreux bureaux de vote – qui se sont être avérées être de 
simples notices biographiques –, rien n’indiquait qu’une campagne électorale fût en cours. Aucun des candidats 
interrogés n’aurait pu se vanter de s’être exprimé dans les médias ou d’avoir distribué son propre matériel de 
propagande. Aucun non plus n’avait véritablement essayé d’aller à la rencontre des électeurs. 
  
IV. Le jour du vote 
  
 Le 26 mars, la délégation s’est scindée en trois groupes, qui se sont rendus dans plus de cinquante 
bureaux de vote situés dans l’arrondissement de Narimonov et dans le sud et l’ouest du pays. En règle générale, 
les bureaux sont restés ouverts de 8 heures à 20 heures, mais certains ont commencé à travailler plus 
tardivement. Les élections se sont déroulées dans le calme, et l'atmosphère était même à la fête dans certains 
bureaux de vote ruraux. 
 
 La délégation a noté que les procédures de vote et de décompte des voix s’étaient nettement améliorées 
depuis les élections locales de décembre 1999. 
 
 Les commissions étaient beaucoup plus efficaces et maîtrisaient la situation dans les bureaux de vote. 
Très souvent, un membre du bureau de vote se tenait à l’entrée de la pièce pour accueillir et guider les électeurs. 
Des représentants de la CEC ou la commission territoriale concernée, ou les deux, étaient présents dans 
beaucoup de bureaux, prêts à aider au besoin les présidents et assesseurs en cas de difficultés lors du scrutin. 



 
 La délégation a cependant noté des défaillances, qu’elle a portées à l’attention des autorités compétentes 
et qui concernaient en particulier les points suivants: 
 
 – le secret du vote n'a pas toujours pu être garanti, car les isoloirs protégeaient très imparfaitement des 
regards. Des améliorations notables avaient toutefois été apportées dans certains bureaux de vote avec 
l'installation de cloisons en dur; 
 
 – les isoloirs étaient souvent mal éclairés et les tables étaient trop petites pour que les électeurs puissent 
lire sans difficulté les noms inscrits sur les bulletins de vote; 
  
 – le vote familial semblait toujours avoir cours, comme en témoignaient le nombre de signatures à peu 
près identiques portées sur les listes électorales de certains bureaux de vote; 
   
 – l’utilisation d’urnes mobiles (assez rare cette fois, il est vrai) a suscité à nouveau quelques 
interrogations. 
 
V. Résultats du scrutin 
  
 Bien que les résultats officiels ne fussent pas encore publiés, la CEC a informé la délégation du CPLRE 
que le quorum de votants avait été atteints dans les 74 communes, mais non dans l’arrondissement municipal de 
Narimanov (Bakou). Cela signifie que des conseils municipaux ont été élus dans 74 communes, et qu’il faudra 
organiser de nouvelles élections à Bakou. 
 
VI. Conclusions 
  
 Le 26 mars 2000, la délégation du CPLRE s’est rendue dans plus de 50 bureaux de vote situés à Bakou 
et dans l’ouest et le sud du pays.  
  
 Elle a estimé que les élections avaient été bien organisées et s’étaient déroulées de manière satisfaisante, 
et a félicité la CEC et les commissions électorales territoriales et de circonscription pour leur travail de gestion 
du processus électoral dans les communes concernées. 
  
 Elle a également estimé que la population avait eu toute la liberté politique nécessaire pour élire ses 
représentants locaux et avait usé pleinement de son droit de vote partout, sauf dans l’arrondissement de 
Narimanov.  
  
 La délégation du CPLRE a noté une nette amélioration des procédures de vote et de décompte des voix 
par rapport à l’élection du 12 décembre 1999. Cependant, les médias et les candidats eux-mêmes n’ont 
manifestement pas fait beaucoup d’efforts pour renseigner les électeurs sur l’opération électorale. 
 
 La délégation a remarqué des défaillances et irrégularités auxquelles il pourrait être remédié aux 
prochaines élections. 
 
VII. Recommandations 
  
 La législation azerbaïdjanaise autorise les personnes qui ne pourront se rendre dans un bureau de vote le 
jour de l’élection en raison d’une maladie ou d’un autre motif valable à déposer leur bulletin dans une urne 
mobile. Les électeurs qui souhaitent se prévaloir de cette possibilité doivent en faire la demande par écrit à la 
commission électorale de la circonscription vingt-quatre heures au moins avant le jour du scrutin. Or, ce n’est 



pas toujours le cas dans la pratique, et il arrive souvent aux membres des commissions d'accepter des demandes 
verbales qui leur sont faites, parfois, le jour même de l’élection. Compte tenu des problèmes de surveillance et 
de contrôle que pose l’usage des urnes mobiles, les possibilités de fraude subsistent. 
 
 La délégation a suggéré que la loi électorale soit modifiée de manière à supprimer les dispositions qui 
autorisent le recours aux urnes mobiles. Un système de vote anticipé par correspondance pourrait résoudre les 
problèmes des électeurs qui, pour diverses raisons valables, ne pourront se rendre dans un bureau de vote le jour 
des élections.  
 
 Programme de la visite de la délégation du CPLRE 
 
en Azerbaïdjan 
 
24-28 mars 2000 
 
Déclaration de la délégation du Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux du Conseil de l'Europe sur les 
élections locales partielles en Azerbaïdjan 
 
  
STRASBOURG, 30.03.2000 – Suite aux élections locales partielles qui viennent de se tenir en Azerbaïdjan, 
Jean-Claude FRECON (France, L), Chef de la délégation du Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux de 
l’Europe (CPLRE), a publié la déclaration suivante : 
 
  
« Le 26 mars 2000, une délégation du CPLRE a observé les élections partielles concernant le district de 
Narimanov (Bakou) et 74 municipalités de la République de l’Azerbaïdjan. Ces élections ont été organisées par 
la Commission électorale centrale suite à l’annulation du résultat des élections locales (tenues le 12 décembre 
1999) dans ce district et ces municipalités. 
  
La délégation du CPLRE, composée de six membres, a observé le déroulement du scrutin et du dépouillement 
dans une cinquantaine de bureaux de vote à Bakou, dans l’ouest et dans le sud du pays. Elle se félicite que le 
quorum ait été réuni dans l’ensemble des 74 municipalités concernées, excepté le district de Narimanov. 
 
Par rapport aux élections du 12 décembre 1999, la délégation a pu constater une nette amélioration dans les 
opérations de vote et de dépouillement, ce dont elle félicite les autorités responsables. 
 
Cependant, certaines irrégularités ont été observées en ce qui concerne les aspects techniques et d’autres aspects 
plus spécifiques du scrutin. Ainsi, la délégation a constaté des anomalies (dans le district de Narimanov) quant 
à la procédure de signature des registres des votants. En particulier, dans certains bureaux de vote des 
signatures semblent avoir été ajoutées sur les listes d’enregistrement par des personnes non autorisées. 
  
La délégation reste convaincue que la tenue d’élections locales représente un pas très important vers 
l’établissement d’un système démocratique dans la République d’Azerbaïdjan. La délégation tient néanmoins à 
souligner que les élections locales ne constituent qu’un préalable en vue de la mise en place d’un système 
d’autonomie locale  à part entière. 
 
Le CPLRE est prêt à suivre de près la mise en place de ce système afin que les collectivités locales concernées 
disposent des compétences appropriées et des ressources financières nécessaires. 
 



Un  rapport sur cette question sera finalisé par le Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux de l’Europe au 
cours des prochains mois. » 
 
Membres de la délégation du CPLRE :  
 
M. Jean-Claude FRECON, Chef de la délégation (France, L) 
M. Joseph BORG (Malte, R) 
M. Guy MILCAMPS, Co-rapporteur sur la démocratie locale en Azerbaïdjan (Belgique, L) 
M. Fabio PELLEGRINI (Italie, L) 
M. Rusen KELES, expert (Université d’Ankara, Turquie) 
M. Ivan VOLODIN, Secrétariat du CPLRE. 
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